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Le secteur 1 Sud Hôtel 

A partir de la route départementale 134, route de la pointe de Mousterlin, ce secteur comprend 

actuellement un chemin non délimité de 6.50m. de large qui occasionne le stationnement côté dune 

sous les pins et cyprès et entraîne le piétinement de la base de la dune. Plus au Nord l’emprise 

empierrée sur environ 10m. de largeur est utilisée comme stationnement. 

Le projet consiste à créer une voie partagée entre les piétons-vélos et quelques véhicules autorisés. 

(Livraisons occasionnelles de l’hôtel, place PMR et accès riverain en fond du parking existant)  

Création d’un stationnement PMR contre l’hôtel, suppression de la bordure et de la végétation sur 

18.50m. Création d’un accès PMR en béton lavé de 1.50m. de largeur menant au seuil de l’hôtel. 

Au delà, la bordure et la végétation sont conservés, le chemin est réduit à 4.00m. et délimité côté 

dune par une clôture 1fil permettant la recolonisation naturelle après légère scarification et régalage 

de terres de décapage. 

Sur la partie sud du stationnement existant, création d’une aire de retournement pour les livraisons 

de l’hôtel. 

La voie et la placette de retournement seront réalisés en fluxé aux gravillons clairs, assurant le 

pérennité de la voie avec un aspect gravillonné. 
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Le secteur 2 Nord Hôtel 

Au delà de la placette de retournement, le sentier est réduit à 4.00m. et repris à l’aide d’un 

revêtement en stabilisé naturel type grave non traitée 0/20 de coloris ocre type Elliant.  

Côté dune le chemin est délimité par une clôture 1 fil.  

Au delà du cheminement, l’empierrement sera scarifié et sera revêtu de terre végétale provenant du 

décapage de terre végétale sur le site. (décapée au niveau des élargissements de chemin) afin de 

permettre une recolonisation naturelle à moyen terme. 

Au delà de l’entrée du riverain une borne amovible empêchera la circulation des véhicules. (Hormis 

les services d’entretien). La barrière bois en chicane située plus loin sera déposée.  

La liaison suivante comprend un chemin existant d’une largeur moyenne de 2.00m., il sera élargi à 

4m. côté Est. La végétation débordante de la haie du riverain sera retaillée. 
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Le secteur 3 Kerneuc Sud 

Le secteur comprend la poche Sud du parking de Kerneuc, le gabarit actuel de 14.50 mètres permet 

un stationnement en épi, le stationnement n’étant pas marqué, il est sous-utilisé, une partie se 

faisant de façon longitudinale. 

Le projet consiste à supprimer le stationnement côté dune afin de créer la voie vélo sur une largeur 

de 4.00m. Voie vélo délimitée par des bordures en chêne, section 20x12cm. posées à plat et 

écartée de 1.20m. 

La voie vélo sera réalisée en stabilisé naturel type grave non traitée 0/20 de coloris ocre type Elliant. 

La voie de desserte du stationnement et l’aire de retournement seront réalisées en fluxé aux 

gravillons clairs. 

Les bornes bois délimitant le stationnement côté Est seront déposée et remplacée par une levée de 

terre de 0.50m. environ réalisée à l’aide de terres de décapage. L’entretien sera ainsi facilité, le 

fauchage pourra être réalisé en continu. La barrière d’accès aux services d’entretien vers le sud 

sera légèrement déplacée afin de permettre le passage de la voie vélo sans empiéter sur le talus 

longeant la dune. 

La jonction avec le parking Nord nécessite d’élargir la voie sur l’enherbement existant afin de 

raccorder la desserte de la poche Nord. 
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Le secteur 4 Kerneuc Nord 

Le secteur comprend la poche Nord du stationnement de Kerneuc, le parking existant comprend 

une circulation giratoire en sens unique autour d’un talus central, organisant un stationnement 

longitudinal en partie Ouest et un stationnement perpendiculaire en partie Est. 

Le projet consiste à supprimer le stationnement longitudinal côté Ouest afin de créer la voie vélo 

protégée par le talus central. Le stationnement est reporté en partie Est avec une desserte en 

double sens.  

L’entrée de l’aire de stationnement est réorganisée et simplifiée, un portique est repositionné plus 

en amont au droit de la barrière d’accès pour les services d’entretien, l’espace enherbé est délimité 

par une levée de terre enherbée séparant physiquement la voie vélo et le parking. En partie Est 

l’aire de retournement en enrobé est réorganisée en stationnement et raccordée aux places 

existantes plus au Sud. Un fourré de prunellier est à diminuer et recevra une taille douce en rive. 

La voie de desserte est réalisée en fluxé aux gravillons clairs 

La voie vélo sera réalisée en stabilisé naturel type grave non traitée 0/20 de coloris ocre type Elliant. 

Deux accès seront créés au travers du talus central afin de faciliter la desserte piétonne des 

stationnements. 
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Le secteur 5 Kerneuc Nord 

Ce secteur comprend la liaison entre les parking de Kerneuc et de Kerler. Le sentier existant d’une 

largeur de 2.50 à 3.00m. sera élargi à 3.50m. côté sentier équestre. 

Il sera revêtu de stabilisé naturel type grave non traitée 0/20 de coloris ocre type Elliant. 

Les terres de décapages seront réutilisées pour la création des levées de terres et en régalage pour 

la recolonisation naturelle. 
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Le secteur 6 Kerler 

Ce secteur comprend la liaison entre les parking de Kerneuc et de Kerler. Le sentier existant d’une 

largeur de 2.50 à 3.00m. sera élargi à 3.50m. côté sentier équestre. 

Il sera revêtu de stabilisé naturel type grave non traitée 0/20 de coloris ocre type Elliant. 

Les terres de décapages seront réutilisées pour la création des levées de terres et en régalage pour 

la recolonisation naturelle. 
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Le secteur 7 Kerler 

Ce secteur comprend le raccordement au parking de Kerler par la traversée du marais. 

La liaison actuelle sera élargie à 3.50m. et revêtue de stabilisé naturel type grave non traitée 0/20 

de coloris ocre type Elliant.  

Les terres de décapages seront réutilisées pour la création des levées de terres et en régalage pour 

la recolonisation naturelle. 

 

La passerelle existante réalisée en deux parties sera déposée et remplacée par une passerelle 

unique en bois permettant l’accès des véhicules de secours et accès techniques pour l’entretien. 

Les culées béton existantes seront conservées évitant toute intervention sur les rives du marais. 

Au droit des bornes existante au débouché du stationnement une borne amovible permettra de 

limiter le passage aux véhicules autorisés. 
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Plan de situation des vues 
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VUE N°1 Voie en arrière de l’hôtel de la Pointe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VUE N°2  Stationnement au delà de l’hôtel 
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VUE N°3  Liaison parking hôtel - Kerneuc 
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VUE N°9 Accès au parking de Kerler par les passerelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VUE N°10 Passerelles de Kerler 
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Plan de situation des vues 
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Les vues lointaines sont limitées à la partie Nord du site au droit du marais 
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Epoque des travaux 

Les travaux sont prévus à l’automne 2018, après la saison estivale et à partir du mois d’Octobre en 

période de moindre fréquentation du sentier et d’autre part en fin de période migratoire des oiseaux 

fréquentant le marais. 

 

Phasage des travaux 

Les travaux se dérouleront à partir du secteur de Kerler, depuis les passerelles côté dunes, afin de 

libérer prioritairement le secteur du marais.  

 

Travaux préparatoires 

1. Dépose du mobilier, implantation, signalétique et balisage de chantier. 

2. Elargissement du chemin côté marais, travaux assez légers et pourront être réalisés sur 

deux jours. Les déblais herbeux seront stockés à proximité des zones à revégétaliser et pour 

la réalisation des talus. 

3. Préparation des fonds de forme des parkings, nivellement du revêtement existant et reprise 

de zones dégradées.  

4. Secteur Sud de Kerneuc, la voie vélo sera décapée sur environ 7cm. en rive de la voie fluxé 

afin de ne pas créer de bourrelet qui retiendrait l’eau entre les deux surfaces. 

5. Préparation des fonds de forme secteur Sud, Hôtel : décapage et nivellement du chemin, 

scarification des stationnements supprimés et scarification légère de la partie sous les arbres 

en pied de dune au droit de l’hôtel. 

6. Elargissement de la liaison Kerneuc vers hôtel, régalage des déblais herbeux sur les parties 

scarifiées précédemment. Evacuation des terres contenant de l’ail triquètre. 

7. Travaux en tranchée pour raccordement du point lumineux à l’arrière de l’hôtel par fourreau 

électrique. 

Travaux de viabilités 

1. Réalisation de la voie vélo en stabilisé, mise en place au finisher de concassé 0/20 sur une 

épaisseur finie de 10cm. en partant de Kerler au niveau de la passerelle. Compactage et 

raccordement parfait au terrain. 

2. Réalisation du fluxé aux gravillons clairs sur les voies des stationnements après balayage. 

3. Trottoir béton accès PMR Hôtel. 

 

Travaux d’ouvrages divers 

1. Mise en place des bornes amovibles,  

2. Repose du portique, parking de Kerneuc 

3. Traverses bois posées à plat, Kerneuc Sud.  

4. Clôture filins secteur hôtel, 

5. Signalétique. 
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Travaux de passerelle à Kerler 

Ces travaux feront l’objet d’un lot à part et seront réalisés indépendamment des travaux sur le 

chemin. Réalisation en Octobre 2018. Pas d’intervention sur les berges. Mise en place de filets de 

chantier empêchant le piétinement des berges. 

1. Dépose des passerelles,  

2. Terrassement à l’arrière des culées et adaptation, coffrage et coulage de béton. 

3. Pose du nouvel ouvrage. 

 

 

Précautions environnementales. 

Une attention particulière sera apportée aux travaux dans le secteur du marais, espace sensible, 

afin d’empêcher toute pollution ou toute dégradation du milieu. Limiter au maximum la présence 

d’engins à proximité du marais, prendre toutes mesures pour empêcher des fuites de carburants ou 

d’huile. Lors du coulage de béton, veiller à empêcher tous écoulements de laitance ou béton dans le 

marais. 

Le personnel et tous les intervenants seront informés et devront mettre en place toutes les mesures 

nécessaires pour le bon déroulement des travaux. 
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